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PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'Environnement

Unité Forêt, Chasse, Milieux Naturels

A R R E T E PREFECTORAL n° SE 2015 - 000415
prescrivant des tirs de nuit de sangliers sur la commune de Plaisir

Le Préfet des Yvelines,

VU le code de l’environnement, notamment son article L.427-6,

VU l’arrêté du 19 pluviôse an V,

VU l’arrêté préfectoral n° SE 2014-000205 du 29 décembre 2014 portant nomination des lieutenants
de louveterie pour le département des Yvelines,

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2015237-0008  du  25  août  2015  accordant  délégation  de  signature  à
Monsieur Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines,

VU l’arrêté  préfectoral  n°  SE-2015-000115 du 30 juin  2015 fixant  la  liste des  animaux classés
nuisibles dans le département des Yvelines pour la période allant du 1er juillet 2015 au 30 juin
2016,

VU la demande de M. Bernard MEYER, 1er adjoint délégué aux travaux, à la prévention-sécurité et
aux relations avec les administrés de la commune de Plaisir en date du 17 décembre 2015.

VU les  nombreuses  plaintes  d’administrés  pour  des  problèmes  d’intrusions,  de  dégradations  et
d’agriculteurs pour des dégâts sur les cultures, à proximité de la forêt domaniale de Bois-d’Arcy,
du Bois de la Cranne et de la forêt départementale de Sainte Apolline,

VU les derniers constats effectués par Monsieur Pascal CORDEBOEUF, lieutenant de louveterie, en
date du 21 décembre 2015,

VU l’avis favorable de la fédération interdépartementale des chasseurs d’Île-de-France en date du 30
décembre 2015,

CONSIDERANT l’absence de chasse au sanglier en forêt départementale de Sainte Apolline pour des
raisons  de sécurité,  du  fait  du  cantonnement  des  animaux  en  bordure  de  la  RN12,  et  les  faibles
prélèvements sur la partie Est de la RD30 en forêt domaniale de Bois-d’Arcy et du bois de la Cranne,

CONSIDERANT la présence de sangliers remisés dans la forêt domaniale de Bois-d’Arcy, le Bois de la
Cranne et la forêt départementale de Sainte Apolline générant des dégâts et des collisions,

ARRÊTE :

Article 1er : Monsieur Pascal CORDEBOEUF, lieutenant de louveterie, effectuera pendant deux mois
à compter de la date de signature du présent arrêté des tirs de nuit de sangliers  sur la commune de
Plaisir.
Il pourra être suppléé par messieurs DRUYER Joël et WILMSEN Christian, lieutenants de louveterie
des circonscriptions voisines et assisté par tous les lieutenants de louveterie nommés sur le département
des Yvelines.

Le devenir des sangliers abattus relève de la responsabilité des lieutenants de louveterie.
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Article 2 : Le lieutenant de louveterie pourra être assisté de deux personnes pour la conduite du véhicule
et l’utilisation de projecteurs. Seul les lieutenants de louveterie sont habilités à tirer. Ses tirs devront être
réalisés à balles, de manière fichante, à courte distance de l’animal et pourront être effectués à partir du
véhicule.

Article 3 :  Monsieur Pascal CORDEBOEUF informera le maire de la commune de Plaisir ainsi que le
commissariat de police de Plaisir lors de ses actions.

Article  4 :  Un compte-rendu écrit sera adressé à la direction départementale des territoires, dans les 48
heures suivant la fin des opérations.

Article  5 : Le directeur départemental des territoires est chargé de l’application du présent arrêté qui sera
notifié à Monsieur Pascal CORDEBOEUF pour exécution, et transmis pour information au chef de la
brigade mobile  d’intervention  Île-de-France – Ouest de l’O.N.C.F.S.,  à  Monsieur  le  président  de la
Fédération Interdépartementale des Chasseurs d’Île-de-France, à la direction départementale de la sécurité
publique, au maire de Plaisir et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Versailles, le 31 décembre 2015

                   

Pour le Préfet et par délégation,

Le directeur départemental des territoires,

Bruno CINOTTI
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